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Monsieur Mars Dl Bartolomeo 

Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Luxembourg, le 19 mai 2016 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du règlement de la Chambre des Députés, j'ai l'honneur de poser la 

question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de 

la Jeunesse, à Monsieur le Ministre de la Fonction publique et de la Réforme administrative, ainsi 

qu'à Monsieur le Ministre aux Relations avec le Parlement. 

A partir de la rentrée 2016 en France, les ouvrages scolaires appliqueront la nouvelle orthographe 

censée être en vigueur depuis 1990 sur recommandation de l'Académie française. Ce sont les éditeurs 

des manuels qui ont décidé d'adopter ces changements orthographiques. Leurs nouveaux ouvrages 

d'orthographe et de grammaire distribués à la rentrée prochaine porteront un macaron « nouvelle 

orthographe ». 

La nouvelle orthographe est recommandée, mais l'ancienne reste admise. Dans la pratique, pendant 

une durée de transition indéterminée, la « nouvelle » orthographe et « l'ancienne » orthographe sont 

toutes deux admises. 

Les ouvrages de référence tels que les dictionnaires et les grammaires seront mis à jour de façon 

progressive. 

L'Académie française a approuvé à l'unanimité les propositions de simplification. Dans la 9®'"® édition 

de son Dictionnaire, en cours de rédaction, elle mentionne systématiquement les nouvelles formes, 

en leur donnant souvent préférence. Parmi d'autres organismes, le Conseil supérieur de la langue 

française (France), le Conseil supérieur de la Communauté française de Belgique, celui du Québec et 

le Conseil international de la langue française y sont aussi favorables. 

Dès lors, j'aimerais poser les questions suivantes à Messieurs les Ministres : 

1. La nouvelle orthographe est-elle, ou sera-t-elle enseignée dans les écoles luxembourgeoises ? 

Le cas échéant, les manuels scolaires seront-ils révisés dans ce sens ? 

2. Des formations à la nouvelle orthographe sont-elles prévues pour les enseignants, et notamment 

les enseignants de français ? 

3. Les administrations publiques devront-elles également adopter la nouvelle orthographe ? 

4. Qu'en est-il plus spécifiquement des textes législatifs et réglementaires ? Le Service central de 

législation dispose-t-il d'une ligne de conduite, voire d'une règle contraignante en la matière ? 



5. Quelles sont les règles qui s'appliquent actuellement resp. qui s'appliqueront à l'avenir dans le 

cadre de l'examen-concours pour l'admission au stage dans la fonction publique ? L'Institut 

national d'administration publique dispose-t-il d'une norme contraignante, sinon d'une ligne 

de conduite en la matière ? 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

Claude Haagen 

Député 
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